HAUTE SOULE 2010

FICHE D’INSCRIPTION :
A renvoyer avant le 1 avril au

CDCK 64 
Centre Nelson Paillou 
12, rue du professeur Garrigou-Lagrange 64000 Pau
	NOM DE LA STRUCTURE MEMBRE DE LA FFCK :
(Indiquer si vous ne faites pas parti d’une structure de la FFCK)



	 NOM ET PRENOM DU RESPONSABLE DU GROUPE : 



TEL:

Adresse : 

Email : 

NOM ET PRENOM DES CADRES : 



	Niveau de pagaie couleur Eau vive*

	NOM
	PRENOM
	N° LICENCE
	PARTICIPATION FINANCIERE par personne :
     - 5 Euros  comprenant les frais d’inscription. 

     - 17 Euros  comprenant les frais d’inscription  et le repas du samedi soir.

     - 12 Euros comprenant le repas du samedi soir pour les accompagnateurs

     - 35 euros. Forfait hébergement, soirée et inscription

réservation obligatoire, places limitées.
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	TOTAL DU REGLEMENT

(chèque à l’ordre du CDCK64)
	


*Les niveaux de pagaies couleurs sont demandés à titre indicatif pour que les organisateurs puissent coordonner les descentes et conseiller les participants dans le choix des parcours notamment. Ils ne constituent pas une pièce obligatoire à fournir.

Je m’engage à avoir pris connaissance du règlement général et à le respecter. 

SIGNATURE du responsable :
REGLEMENT GENERAL:
1:
Chaque équipe sera constituée d’un maximum de  6 personnes pour un cadre  pour les parcours de niveau pagaie noire et d’un maximum de 6 personnes par cadre pour les autres parcours. Les clubs sont responsables de leur encadrement et de la sécurité sur l’eau.
2:
Un briefing aura lieu à la salle des fêtes samedi à 13h et dimanche à 10h.

Il permettra d’apporter aux participants des informations sur les caractéristiques techniques du parcours, les aspects logistiques, consignes pour les groupes de  navigation (nombre de personnes par groupe…), le point sur le matériel de navigation et de sécurité.

3: 
Un contrôle des embarcations et du matériel sera effectué samedi et dimanche :

Bateau solide et adapté à la haute rivière - Réserves de flottabilité - Anneaux de bosses – Cales pieds - Casque et gilet aux normes et adaptés à la haute rivière - Corde de sécurité – Couteau – Système de remorquage largable - Chaussures fermées – Vêtements chauds.

Les participants qui présenteront un matériel défectueux ne seront pas admis
4:
Les dispositions de l’arrêté du 4 mai 1995 devront être respectées.
5:
Le respect des riverains devra être observé rigoureusement (Notamment ne pas marcher et couper à travers les prairies)
6 :
Le comité d’organisation décline toute responsabilité en cas d’accident de personne ou de matériel 
7 :
Les participants pagayeurs  devront  présenter obligatoirement la licence canoë Plus FFCK 2010 (ou étrangère) ou prendre une carte temporaire à l’inscription.
8 :
Inscriptions : envoyer le bulletin ci-joint avant le 1 avril 2010 accompagné des frais d’inscription.

9 :
Le 1er jour, les participants devront remplir et signer obligatoirement la fiche d’inscription. 

10 :
L’ouverture et la fermeture des parcours seront réalisées par des membres de l’organisation.

11 :
Les mineurs devront avoir la pagaie noire et une autorisation écrite de son responsable légal. Les majeurs devront avoir le niveau pagaie noire pour participer aux parcours haute-rivière de classe IV/V.
